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Plan de lutte contre l'explosion du commerce illégal de tabac
Question écrite n° 10522

Texte de la question

M. Marc Chavent interroge M. le ministre de l'intérieur sur la recrudescence du commerce illicite de tabac, qui
représenterait, selon certaines estimations, près de 50 % des cigarettes vendues en France. Cette proportion
particulièrement élevée mettrait en péril à la fois les recettes fiscales de l'État et les efforts de santé publique
engagés depuis plusieurs années pour réduire la consommation de tabac. En effet, plusieurs acteurs du secteur
- industriels, buralistes et services de douane - alertent depuis plusieurs mois sur la prolifération de réseaux
parallèles d'approvisionnement et de distribution. Dans certaines communes, comme à Oyonnax (Ain), des
points de vente illégaux seraient, selon plusieurs témoignages concordants, parfaitement identifiés par les
autorités locales mais continueraient à fonctionner sans être inquiétés, en raison d'un manque de moyens ou de
coordination entre services. Cette situation, si elle était avérée, poserait un grave problème de sécurité publique
et d'équité économique vis-à-vis des buralistes respectant la réglementation. Selon certains chiffres, près de 17
milliards de cigarettes seraient consommées illégalement chaque année, dont une grande partie issues de
filières organisées à l'échelle européenne. La perte fiscale pour l'État serait estimée à plus de 3 milliards d'euros
par an. Les syndicats de buralistes demandent ainsi une intensification des contrôles et une meilleure
coordination entre la direction générale des douanes, la police nationale et les mairies concernées. Dans ce
contexte, il souhaiterait savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer la lutte contre la
vente illégale de tabac, notamment dans les zones où des points de vente illicites sont connus des autorités,
mais continueraient à agir en toute impunité.
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